
  

 

SEJOUR RAQUETTES EN HAUTE-MAURIENNE 

Du 01 au 06 FEVRIER 2026 

 

N° FR018105 

 

Le TOURING CLUB DU VAR vous propose un séjour raquettes à neige à Bessans (73), au centre de Vacances 
« La Bessanaise ». 

Ce séjour sera animé par Michel du dimanche 1er février au vendredi 06 février 2026. 

Le séjour ouvert à 24 personnes peut être annulé si le nombre de participants n’est pas suffisant, ou si les possi-
bilités de covoiturage sont insuffisantes. 

En moyenne montagne, Bessans est l’avant dernier village de la vallée de la Maurienne, avant Bonneval-sur-Arc 
et le col de l’Iseran. Situé à 1 730 m d’altitude et profitant d’un bon enneigement, Bessans est un site privilégié 
pour la pratique des sports nordiques : ski de fond et raquette. 

 

Programme : Ce programme est susceptible de modification 

Dimanche 1er février 2026 

Transfert de Toulon à Bessans en covoiturage. 
Installation. Réunion d’information et apéritif de bienvenue puis dîner. 

Du lundi 2 février au jeudi 5 février 2026 

4 journées de randonnée raquette : deux niveaux de randonnées. Pique-nique tiré du sac. 

Les randonnées seront encadrées par des accompagnateurs moyenne montagne du secteur (un accompagnateur 
pour 12 à 15 personnes). Leur connaissance du secteur, du milieu montagnard, de la faune et de la flore permet 
d’effectuer des randonnées riches et variées en toute sécurité. 

Dîner puis soirée animation au Centre de Vacances 

Vendredi 6 février 2026 

Départ du Centre de vacances avant 10h00. Retour sur Toulon. 

 

Hébergement 

Hébergement au centre de vacances « La Bessannaise » à Bessans, en pension complète, du dîner du dimanche 
au petit-déjeuner du vendredi. Hébergement en chambre twin (2 lits) avec sanitaire complet. 

Dans la mesure du possible, les personnes intéressées sont invitées à s'associer d’ores-et-déjà, en vue d'occuper 
les chambres à 2 lits. Il n’est pas prévu de chambres individuelles. 

 

Prix du Séjour : 550 € 

Ce prix comprend :  

- La pension complète base chambre twin, 5 jours. Pique-nique pour les randonnées du lundi au jeudi. Vin et 
café compris aux dîners. Taxe de séjour incluse. 

- L’encadrement des randonnées dont gratification des accompagnateurs. 

- Le transport sur les lieux des activités, le cas échéant. 

- Les animations en soirée. 

- L’accès aux infrastructures du Centre (Espace Fitness et Balnéo). 

- Les draps et le linge de toilette. 

Ce prix ne comprend pas : 

- Les boissons et prestations personnelles. 

- L’assurance annulation proposée en option à 29 €. 



  

- Le trajet A/R Toulon Bessans. 

- La location des raquettes (possibilité de location de raquettes à neige au Centre (à confirmer à l’inscription) 
au prix d’environ 30 € pour le séjour). 

 

Inscription / Paiement 

Les inscriptions sont ouvertes à compter du 15 juillet 2025. (Bulletin de réservation joint). 
Paiement à l’inscription : 180 € via l’application HelloAsso ou par chèque (à l'ordre du Touring Club du Var) 
avant le 15 septembre. 
Si l’option « Assurance annulation » est prise, le paiement de cette option se fera à l’inscription. 
 
- Paiement intermédiaire : 180 € avant le 01/11/2025. 
- Solde : 190 € avant le 15/12/2025. 
 

Déplacement Toulon / Bessans et retour 

Le transport s’effectue en voiture particulière. Les participants seront invités à former des équipages de 3 à 4 
personnes par véhicule. 

La contribution aux frais du déplacement (PFT adaptée au trajet long) est de 67 € / personne (PFT) 
+ 65 € / véhicule (péage) 

 

Conditions d’annulation 

En l’absence de contrat annulation/interruption séjours FFR et selon contrat de l’hébergeur : 

-Annulation faite avant le 1er novembre 2025 : inscription remboursée. 
-Annulation avant le 1er janvier 2026 : inscription conservée, soit 30% du coût du séjour. 
-Annulation postérieure au 1er janvier 2026 : pas de remboursement. 

 

Recommandation 

Le séjour est ouvert aux débutants mais il conviendra d'être suffisamment entraîné pour la pratique de la ran-
donnée raquettes en moyenne montagne. 
Une réunion des participants, sera organisée début janvier 2026. 
 
 
 

 


